
(*) Rayer la réponse inutile 

 

Repas le jeudi 30 juin 2022 
Fin du premier semestre 

Avec la réunion mensuelle 
 

La section vous propose une soirée pour clôturer ce premier semestre concernant la section des AET de Pau-Béarn. 
Nous vous proposons un repas en commun avec nos conjoints. Ce sera au restaurant « Le Tison » à un prix très 
abordable. Notre réunion mensuelle habituellement à Bizanos aura lieu à Sendets 

 

1.  Programme de la soirée : 
- 18h30 : réunion mensuelle en extérieur si le temps le permet… 

o Des détails sur une sortie commune des sections du Sud-Ouest dans les Landes seront 
donnés, date prévue le jeudi 22 septembre 2022. 
 

- 19h15 : Repas 
Le Tison 

6, rue du Pic du Midi 
64320 SENDETS 
05 59 81 81 60 

Menu 
Vin rosé ou rouge (¼ l par personne au total), 

 

Apéritif : Kir ou Sangria  
et gâteaux secs 

 

Salade landaise 
salade, tomates, lardons, gésiers confits et œuf 

 

Confit de canard 
accompagné de pommes de terre sarladaise, cèpes et champignons de Paris 

 

Café ou thé gourmand 
 
 

- 22h00 : fin de la soirée 
 

Le transport est prévu par covoiturage. Prévenir le secrétaire (07 68 25 57 72) si vous êtes sans chauffeur, le 
maximum sera fait pour vous transporter… N’oublier pas d’indiquer dans le coupon réponse si vous avez une ou des 
places disponibles dans votre véhicule pour cette sortie. 
 

2. Prix du repas : 18 euros par personne (pourboire compris) 
 

Jean-François BEAUDREY (54 AI 62) 
Président de la section AET Pau-Béarn 

 

 

Coupon réponse à retourner au trésorier  avant le vendredi 24 juin 2022, dernier délai, avec votre chèque: 
Michel BESSOT 2, rue FAUSSAT 64530 PONTACQ 

06 17 44 25 96 michel.bessot@sfr.fr (56 TU 61) 
 

NOM : ________________ Prénom : ___________________________ sera accompagné de ____ personnes 
Participera (*) ou ne participera pas (*) à la soirée du 30 juin 2022 à Sendets 

 

Ci-joint un chèque pour le(s) repas suivant(s) :      Je voudrais être emmené(e)  en covoiturage oui / non(1) 

- 18€ x ____=_______               Nombre de place(s) disponible(s) pour covoiturage = _____ 

à l’ordre de : Section AET Pau-Béarn 
ATTENTION : aucun remboursement ne sera effectué, si le désistement a lieu moins de 48 h avant la sortie, excepté 
sur présentation d’un justificatif officiel (par exemple lettre d’un médecin) 


